
CinÃ©ma en Europe : la diversitÃ© culturelle face au marchÃ© unique

Description

PrÃ©sentÃ© comme unique et efficace, le systÃ¨me franÃ§ais de financement du cinÃ©ma et de 
lâ€™audiovisuel, adossÃ© au Centre national du cinÃ©ma et de lâ€™image animÃ©e (CNC) et au 
crÃ©dit dâ€™impÃ´t, est menacÃ© de toutes parts. Il en va pourtant dâ€™une certaine conception de la 
diversitÃ© culturelle.

Le cinÃ©ma europÃ©en va-t-il devenir une marchandise comme les autres, malgrÃ© l’unanimitÃ©
europÃ©enne quand il s’est agi de voter en 2005 la convention de lâ€™UNESCO sur la protection et la
promotion de la diversitÃ© des expressions culturelles ? Plusieurs actions, nationales comme
europÃ©ennes, le donnent Ã  penser.

Du cÃ´tÃ© de la Commission europÃ©enne, deux fronts sont ouverts. Le premier concerne le financement
du CNC (voir REM nÂ°22-23, p.77) grÃ¢ce Ã  la taxe sur les services de tÃ©lÃ©vision (TST).
ImaginÃ©e en 2008, cette taxe sâ€™applique Ã  tous les distributeurs de tÃ©lÃ©- vision, quâ€™il
sâ€™agisse de la tÃ©lÃ©vision par satellite ou de la tÃ©lÃ©vision sous IP. Elle a littÃ©ralement fait
exploser les ressources du CNC qui ont augmentÃ©, pour les taxes affectÃ©es au financement du
cinÃ©ma et de lâ€™audiovisuel, de 50 % entre 2008 et 2011, la TST ayant Ã©tÃ© multipliÃ©e par quatre
sur la pÃ©riode pour des recettes de 322 millions dâ€™euros en 2011 contre 94 millions en 2008. Mais elle
est menacÃ©e dans son principe par les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications, aprÃ¨s que Free avait
dÃ©cidÃ© de facturerÂ sÃ©parÃ©mentÂ  1,99 euro par mois, ses services audiovisuels au sein des offres 
triple play, suivi depuis par SFR.

Cette taxe, en gonflant les recettes du CNC, a sans aucun doute favorisÃ© lâ€™augmentation du nombre de
films produits en France ou de coproductions bÃ©nÃ©ficiant dâ€™un soutien du CNC. En dix ans, le
nombre de films aidÃ©s est passÃ© de 204 Ã  272, 49 des 56 films sÃ©lectionnÃ©s au Festival de Cannes
en 2012 avaient bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™une aide du CNC. Remettre en question son soutien revient Ã 
pÃ©naliser la production franÃ§aise et, au-delÃ , la production en Europe : la France coproduit en effet
chaque annÃ©e 120 films avec 38 pays diffÃ©rents.

Pourtant, câ€™est bien ce quâ€™envisage la direction de la fiscalitÃ© de la Commission europÃ©enne
qui, aprÃ¨s avoir lancÃ© une enquÃªte sur la TST, a finalement refusÃ© le projet de nouvelle taxe
prÃ©sentÃ©e en septembre 2012 par le gouvernement Ã  la Commission europÃ©enne. Cette nouvelle
TST prÃ©voyait, pour Ã©viter le contournement du dispositif par Free et SFR, un prÃ©lÃ¨vement
forfaitaire sur le coÃ»t de chaque abonnement fixe et mobile, interdisant de facto de sÃ©parer lâ€™offre
audiovisuelle de lâ€™offre dâ€™accÃ¨s Ã  Internet. Or la Commission europÃ©enne a refusÃ© de valider
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cette nouvelle taxe au motif quâ€™elle est contraire Ã  la directive TÃ©lÃ©coms de 2002, obligeant le
gouvernement franÃ§ais Ã  proposer un nouveau dispositif en conformitÃ© avec le droit europÃ©en.

Au-delÃ  du financement du cinÃ©ma par le CNC, la Commission europÃ©enne a Ã©galement
dÃ©cidÃ© de se pencher, par lâ€™intermÃ©diaire de la direction de la concurrence, sur les aides fiscales
apportÃ©es aux films, notamment le crÃ©dit dâ€™impÃ´t cinÃ©ma. LancÃ© en 2001 et expirant fin
2012, ce dispositif europÃ©en permet aux sociÃ©tÃ©s de production de bÃ©nÃ©ficier dâ€™un crÃ©dit
dâ€™impÃ´t en contrepartie de lâ€™engagement Ã  tourner sur le sol de lâ€™Etat leur accordant
lâ€™aide et dâ€™y dÃ©penser leur budget. En France, le crÃ©dit dâ€™impÃ´t, mis en place en 2004,
permet ainsi de dÃ©duire 20 % du budget sur 80 % des coÃ»ts de production en Ã©change dâ€™un
tournage sur le territoire national pour au moins 80 % du budget du film. Lâ€™aide est plafonnÃ©e Ã  1
million dâ€™euros pour les productions franÃ§aises et sâ€™Ã©lÃ¨ve jusquâ€™Ã  4 millions dâ€™euros
pour les productions internationales. Certains pays ont des seuils plus Ã©levÃ©s, dâ€™autres aucun seuil,
quant Ã  lâ€™aide fiscale apportÃ©e afin de favoriser au maximum la localisation des tournages ( voir REM
nÂ°20, p.55). Câ€™est sans doute la raison pour laquelle les dÃ©putÃ©s franÃ§ais, en dÃ©cembre 2012,
ont votÃ© un amendement portant Ã  4 millions dâ€™euros lâ€™avantage fiscal pour les productions
franÃ§aises et Ã  10 millions dâ€™euros celui dÃ©diÃ© aux productions internationales.

Les rÃ©sultats sont significatifs : en France, le nombre de jours de tournage est passÃ© au-dessus de 5 000
jours depuis 2011 grÃ¢ce notamment au crÃ©dit dâ€™impÃ´t, une aide fiscale ayant Ã©tÃ© accordÃ©e
Ã  131 films franÃ§ais sur les 207 agrÃ©Ã©s par le CNC, pour un montant dâ€™environ 50 millions
dâ€™euros cette mÃªme annÃ©e. En matiÃ¨re de production europÃ©enne, les aides publiques
franÃ§aises au cinÃ©ma accordÃ©es Ã  des coproductions internationales ont reprÃ©sentÃ© 400 millions
dâ€™euros en 2011, une progression de 50 % par rapport Ã  2002, 120 films ayant Ã©tÃ© soutenus contre
94 neuf ans plus tÃ´t. Et la France ne fait pas partie des pays jouant la carte du dumping au crÃ©dit
dâ€™impÃ´t, le dispositif Ã©tant bien plus avantageux en Hongrie, en Allemagne, au Royaume-Uni, en
Irlande, en Belgique ou encore au Canada. Toutefois, afin de Â« sâ€™assurer que les exceptions aux 
principes fondamentaux du marchÃ© unique soient proportionnels Ã  lâ€™objectif recherchÃ© Â», selon
les termes dâ€™Antoine Colombani, porte-parole du commissaire europÃ©en Ã  la concurrence, Joaquim
Almunia, la Commission europÃ©enne envisage dâ€™appliquer une stricte proportionnalitÃ© entre
lâ€™aide publique accordÃ©e et lâ€™obligation de tournage sur le territoire national. Si lâ€™aide porte
sur 20 % du budget du film par exemple, un Etat pourra exiger que les dÃ©penses de tournage
rÃ©alisÃ©es sur son territoire soient Ã©quivalentes Ã  20 % du budget du film, et non Ã  80 % comme
câ€™est le cas aujourdâ€™hui. Lâ€™aide publique nâ€™a plus dans ce cas dâ€™effet de levier et la
proportionnalitÃ© risque de conduire Ã  une multiplication des aides pour chaque film dÃ¨s lors que la
production pourra Ãªtre rÃ©partie entre diffÃ©rents territoires. Une telle pratique menacerait le cinÃ©ma
en Europe en fragilisant les pays ayant investi sur leur tissu industriel et en favorisant les dÃ©localisations.
Par exemple, un film dâ€™animation franÃ§ais pourrait bÃ©nÃ©ficier dâ€™un crÃ©dit dâ€™impÃ´t
dâ€™un million dâ€™euros tout en dÃ©localisant en Chine lâ€™animation 3D de ses personnages Ã 
condition de justifier dâ€™une dÃ©pense dâ€™au moins un million dâ€™euros sur le territoire national.
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Autant dire que la France, mais Ã©galement lâ€™Allemagne, la Belgique et de nombreux pays
europÃ©ens, sâ€™opposent fermement Ã  une telle Ã©ventualitÃ©, le texte Ã©tant encore en
nÃ©gociation. Le risque est Ã©galement de transformer chaque pays europÃ©en en guichet potentiel pour
une aide fiscale, qui perdrait dans ce cas son intÃ©rÃªt Ã©conomique.

Le financement du cinÃ©ma franÃ§ais fait Ã©galement lâ€™objet dâ€™interrogations au niveau national.
Saisie par le SÃ©nat fin 2011, la Cour des comptes a prÃ©sentÃ© son rapport sur les modalitÃ©s de
financement du CNC le 3 octobre 2012 et a soulevÃ© la question de lâ€™adÃ©quation de ses ressources
aux besoins de financement du cinÃ©ma. Câ€™est le rendement de la TST qui soulÃ¨ve des interrogations,
celle-ci ayant permis au CNC dâ€™accumuler une trÃ©sorerie de 820 millions dâ€™euros fin 2011, ce qui
avait conduit lâ€™institution Ã  reverser 20 millions dâ€™euros Ã  lâ€™Etat. Le rendement de la TST est
tel quâ€™il conduit en effet le CNC Ã  disposer de recettes sans commune mesure avec les missions qui lui
ont Ã©tÃ© historiquement confiÃ©es, les recettes du CNC Ã©tant passÃ©es de 500 millions dâ€™euros
en moyenne entre 2000 et 2010 Ã  806 millions en 2011. Le CNC a donc Ã©largi son soutien au cinÃ©ma,
ce qui a permis en 2011 de produire 207 films dâ€™initiative franÃ§aise, 272 films en tout en incluant les
coproductions europÃ©ennes, et de soutenir la frÃ©quentation des salles qui, avec 215 millions de
spectateurs, a atteint son plus haut niveau jamais connu depuis 1996. Sâ€™ajoutent Ã  cela les dÃ©penses
engagÃ©es pour lâ€™aide Ã  la numÃ©risation des salles, qui parvient Ã  son terme, ainsi que lâ€™aide
Ã  la production audiovisuelle. Sur ce point, la Cour des comptes pointe des audiences insuffisantes pour
certaines fictions franÃ§aises et remet en cause lâ€™efficacitÃ© du dispositif dâ€™aides. Il faudrait donc,
de son point de vue, repenser le systÃ¨me et aligner le financement sur les besoins du secteur et non sur le
rendement des taxes, non corrÃ©lÃ© aux besoins rÃ©els, et qui tÃ©moigne plus du dynamisme des offres
triple play en France, premiÃ¨res contributrices Ã  la TST.

A lâ€™occasion de la publication des chiffres du cinÃ©ma franÃ§ais en 2012 par le CNC, le constat de la
nÃ©cessitÃ© du soutien a Ã©tÃ© rÃ©affirmÃ©. MalgrÃ© une baisse de la frÃ©quentation des salles de
5,9 % par rapport Ã  2011, lâ€™annÃ©e 2012, qui nâ€™a pas bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™un succÃ¨s
comparable Ã  celui des Intouchables en 2011, reste une bonne annÃ©e, avec 217 millions dâ€™entrÃ©es,
un chiffre supÃ©rieur Ã  la moyenne des dix derniÃ¨res annÃ©es. Le nombre dâ€™entrÃ©es pour les
films franÃ§ais est en baisse de 7,7 %, avec 82 millions dâ€™entrÃ©es, ainsi que celui des films
amÃ©ricains, en baisse de 7 % avec 92,5 millions dâ€™entrÃ©es. Sans un soutien au cinÃ©ma franÃ§ais,
la domination amÃ©ricaine serait sans aucun doute plus importante : lâ€™un des plus gros budgets du
cinÃ©ma franÃ§ais en 2012, AstÃ©rix, avec 60 millions dâ€™euros, nâ€™enregistre que 3,7 millions
dâ€™entrÃ©es, quand les films amÃ©ricains occupent les premiÃ¨res places grÃ¢ce Ã  des budgets
gigantesques, Skyfall en tÃªte du box- office en France, avec 6,7 millions dâ€™entrÃ©es, pour un budget
de 200 millions de dollars, ou encore Avengers de Disney (voir infra), avec 4,3 millions dâ€™entrÃ©es,
pour un budget de 220 millions de dollars.
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